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I ς Généralités 
 

 

Préambule 
 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ publique ayant pour objet la révision générale du Plan 

[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (PLU) de la commune de CASTELMAUROU ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Řǳ ƭǳƴŘƛ мт Ƨǳƛƴ 

нлнп ŀǳ ǾŜƴŘǊŜŘƛ мф ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп ƛƴŎƭǳǎΦ Lƭ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ǎŜ Ŧŀƛǘ ƭΩŞŎƘƻ 

des observations et propositions produites pendant ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜs que la collectivité 

y apporte et leur analyse par la commissaire enquêtrice.  

/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŀƴǘ ƭŜǎ « conclusions motivées de la commissaire 

enquêtrice », émettant son avis, éventuellement assortis de recommandations ou des 

ǊŞǎŜǊǾŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƧǳƎŜǊŀƛǘ ǳǘƛƭŜs ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ  

 

 

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
 

La présente enquête publique porte sur le projet de révision générale du PLU de la commune 

de Castelmaurou en Haute-Garonne. Ce PLU, approuvé le 10 février 2011, ƴΩŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ que 

ŘΩǳƴŜ seule modification, approuvée le 1er décembre 2011.  

Prescrit, Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ du conseil municipal, le 24 mars 2017, le projet de révision du PLU a été 

arrêté une première fois, 6 juillet 2023, à la suite du bilan de la concertation du public et après 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞōŀǘǎΣ Ŝƴ нлму Ŝǘ нлннΣ ǎǳǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

Durable (PADD). 

Mais, le 19 octobre 2023 le conseil municipal a retiré le projet et voté la reprise des travaux 

de conceptionΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ 

ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎΣ !ƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ CƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ό9b!CύΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

continuant la concertation avec le public.  
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ été arrêté par 

délibération prise à la majorité du conseil municipal, moins 4 absentions, le 31 janvier 2024. 

 

 

Le cadre juridique 
 

[Ŝ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝǎǘ 5ƛŀƴŜ ESQUERRE, maire CASTELMAUROU. Le 

conseil municipal de la commune de CASTELMAUROU Ŝǎǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜΣ 

ŀǇǊŝǎ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ générale du PLU. 

 

Cette enquête est réalisée notamment en application des Codes de : 

¶ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ мно-1 à 123-18 et R 123-1 à 123-27  qui posent les règles 

relatives aux enquêtes publiques ;  

¶ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ млм-1 et suivants qui rappellent que le 

territoire est le patrimoine commun de la nation et que les collectivités locales en sont 

les gestionnaires, L 153-19 et suivants et L 153-41 qui énumèrent les conditions 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ révision de PLU ; 

¶ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ [ олн-9-1 qui permet 

au Préfet de prendre un arrêté de carence . 

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ t[¦ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƭƻƛǎ : 

¶ constitutionnelle du 1er mars 2005 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ;  

¶ Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000, instituant en son 

article 55 ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 

logements sociaux, proportionnel à leur parc résidentiel ;  

¶ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ό9[!bύ Řǳ но ƴƻǾŜƳōǊŜ 

2018, adaptant le secteur du logement social aux mutations de la société pour faire 

face aux besoins de logements ;  

¶ Lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses 

effets (Climat et Résilience) du 22 août 2022.  

 
 

Le contexte géographique et administratif 
 

Située dans le département de la HAUTE-GARONNE, à 12 km au Nord-Est de Toulouse, la 

commune de CASTELMAUROU est facilement accessible ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ! суΣ ce qui la met à 

Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳƛ-ƘŜǳǊŜ ŘŜ ǾƻƛǘǳǊŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ǘƻǳƭƻǳǎŀƛƴŜ. Le territoire de la 

commune est profondément inscrit dans la dynamique de cette métropole ; offrant un cadre 
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ŘŜ ǾƛŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦΣ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ǇŀǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ 

bourg. Ainsi, CASTELMAUROU a connu une très forte croissance, passant de 1 611 habitants en 

1982 à 3 261 en 1999, pour arriver à 4 556 actuellement.  

Cette croissance était tout ŘΩŀōƻǊŘ aux bâtis individuels diffus (à 45 %). La production de 

logements, observée dans SITADEL, oscille entre 40 et 45 logements par an depuis 2009. Non-

maîtrisée, cette production de logements ǎΩŜǎǘ ensuite faite dans une succession de 

lotissements pavillonnaires, essentiellement le long des deux routes départementales et de 

chemins ruraux, parfois ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ CASTELMAUROU garde néanmoins un 

caractère de commune rurale avec 72 % des terres consacrées Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ (terres cultivées 

ou prairies) Ŝǘ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ 

Avec une superficie de 1 677 hectares, la densité moyenne est de 365 habitants au km², 

résidant majoritairement dans de grandes maisons. Les T5 représentent en effet plus de 56 % 

des logements alorǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳŜ лΣнл ҈ ŘŜ ¢м. 

 

Du fait de sa proximité avec Toulouse, la commune subi une forte pression foncière mais, sur 

1 824 actifs ayant un emploi résidant dans la commune en 2018Σ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ мрΦр҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ 

travaillent sur placeΦ [Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ȅ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ млл Ł 130 000 ϵ ǇƻǳǊ 

des surfaces de 500m2 en lotissement, ou de 120 à 190 000 ϵ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŦŦǳǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 

ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мнллƳ2. 

5Ωune altitude comprise entre 132 et 231 mètres, le territoire communal est traversé par 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ !ǳ ǎǳŘΣ se trouvent les ruisseaux de CASTELVIEL, de la FONTAINE et de 

DAYDE ; au centre, les ruisseaux de PERSINS et de BENAS et au nord, le ruisseau du GIROU et ses 

affluents. Les paysages sont diversifiés, une grande plaine agricole longe la vallée du GIROU, 

complétée par des coteaux boisés et enfin un centre bourg urbanisé. Le territoire comporte, 

Ł ƭΩhǳŜǎǘ en bordure des ruisseaux de PREISSSAC et de la PICHOUNELLE, une ½ƻƴŜ ŘΩbŀǘǳǊŜƭƭŜ 

ŘΩIntérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de 106 ha, dΩintérêt surtout 

floristique avec des essences poussant habituellement en zone de montagne. Il convient de la 

prendre en compte, tout comme doivent être respectées les trames vertes et bleues définies 

dans le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), véritables corridors écologiques et 

réservoirs de biodiversité. 

9ƴŦƛƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ 

identifiées et protégées, tout en maintenant des ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ aux activités agricoles 

encore nombreuses sur la commune. 

 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ administrative, la commune de CASTELMAUROU fait partie de la 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES COTEAUX BELLEVUE (CCCB) qui regroupe sept communes soit 

environ 21 350 habitants. Figure parmi ses ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŜ 

développement économique. 
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La CCCB Ŝǎǘ ƳŜƳōǊŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ ό{a9!¢ύ ǇƻǳǊ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ le Schéma de COhérence Territoriale de la Grande agglomération Toulousaine 

Territoriale (SCOT GAT), approuvé le 15 juin 2012 et révisé le 27 avril 2017. Une nouvelle 

révision, prescrite le 8 janvier 2018, est en cours d'études.  

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ (DOO) Řǳ {/ƻ¢ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ о ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ 

ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t[¦Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ : 

¶ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ 

ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ 

reconnus comme réservoirs de biodiversité, bâtir un maillage vert et bleu proche des 

habitants, mettre en valeur les paysage) ;  

¶ polariser le développement (déterminer des objectifs en densification et en extension 

urbaine, renforcer et diversifier la production de logement, accueillir un 

développement mesuré sur les territoires situés au-delà de la ville intense, promouvoir 

la densification et la mixité dans la ville et Renforcer et diversifier la production de 

logement) ;  

¶ relier les territoires (polariser la fonction commerciale au sein des centralités). 

La commune de CASTELMAUROU est également éligible au Plan de Déplacements Urbains (PDU), 

qui définit un Projet Mobilités 2020-2025-2030, approuvé le 7 février 2018. Parmi ses 

principaux enjeux, CASTELMAUROU doit ǎΩƻǊƛŜƴǘer plus particulièrement vers un développement 

des centres-villes apaisés, redonnant de la place aux modes actifs, des aménagements urbains 

Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƛƴŎƛǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊŎƘŜ Ł ǇƛŜŘ Ŝǘ Řǳ ǾŞƭƻ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΣ 

un renforcement de la cohérence entre la réalisation de projets urbains et leurs projets de 

desserte et un partage plus équilibré du réseau des voiries entre les différents modes. 

 

 

Présentation du projet 
 

Les principales options, orientations et règles que contient le projet de PLU révisé visent à 

oǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŜǎǳǊŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire accueillir au maximum 1 000 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нло4, tout en préservant les espaces naturels et en soutenant les 

exploitations agricoles. Le développement ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ à proximité des 

commerces et des services publics, ŎΩŜǎǘ-à-dire du centre bourg, la maille étant « 10 minutes 

à pied » afin de limiter les déplacements motorisés. 

Il est prévu que le projet de PLU révisé consomme 13.5 ha, soit 7.4 ha pour la construction de 

logements, 2.8 ha pour un projet de collège porté par le Conseil Départemental et 3.2 ha pour 

une ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ intercommunale. Ce projet vise ainsi à ǎΩƛƴǎŎǊƛre dans la logique du Zéro 

Artificialisation Nette (ZAN), objectif pour 2050, fixé par la loi « Climat ».  
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Eligible à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ la loi SRU, ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ carence 

le 1er janvier 2022 Ŝǘ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ (EPF) a déjà bloqué des transactions, 

préemptant plusieurs terrains sur lesquels des projets de petits collectifs sont en train de voir 

le jour. Pour éviter ces actions réalisées au coup par coup, au grès des opportunités, la révision 

du PLU doit donc permettre à la commune de combler ce déficit en logements locatifs sociaux 

(LLS). Elle peut le faire à la fois par la mise en place dΩoutils, notamment juridiques, incitant à 

la construction de LLSΦ /ΩŜǎǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ une servitude de mixité sociale qui couvre toutes les 

zones urbaines ainsi que sept emplacements réservés, clairement identifiés sur le règlement 

graphique. Enfin, le règlement écrit des zones UM et AU prévoit des bonus de constructibilité 

dans le cas de la réalisation dΩune part significative de LLS.  

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜǳǊ ǘŀǳȄ Ŝƴ нлно ƴΩŞǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ тΣно ҈Σ tous ces outils ne permettront pas de 

rattraper intégralement, en 10 ans, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ нл ҈Σ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ŘƻƴƴŜ ǇƻǳǊ 

objectif ambitieux de réaliser au moins 40 % de LLS sur la production des 500 logements neufs 

envisagés. 

Mais la révision du PLU permet aussi et surtout de définir une organisation spatiale de ces 

différentes implantations en travaillant tout à la fois au renforcement de la centralité de la 

ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ Ainsi, la 

construction de logementsΣ ǉǳŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘΣ est prévue à 65 % sur des zones en 
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densification dΩespaces déjà urbanisés (dents creuses, divisions parcellaires, renouvellements 

urbains) et à 35 % sur des zones en extension urbaine. Cette extension limitée permet de 

« rendre » 10 ha à la zone agricole. 

 

Extrait du Rapport de présentation (page 283) 

 

Plus globalement, la révision du PLU vise à diversifier lΩƻŦŦǊŜ de logements pour répondre aux 

besoins de l'ensemble des habitants (séniors, jeunes, familles monoparentales...), 

actuellement ce parc est composé à 90% de maisons individuelles T4 ou T5. 

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ t[¦ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ tƭŀƴ local de mobilité durable qui, établi en 2021, définit 

3 priorités : Ralentir, Relier (disposer de liaisons piétonnes et cyclables entre les principaux 
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pôles et quartiers de la commune) et Rabattre (vers les Transports en Commun de 

ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴύΦ Les zones de constructions ont ainsi été choisies dans un périmètre de « 10 

minutes à pied » du centre bourg. 

Le projet de révision du PLU, prévoit également deux zones ayant un intérêt supérieur au 

ǎƛƳǇƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 

avec le Conseil Départemental, pour la construction ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜΣ ǎƛǘǳŞ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ la 

commune sur un terrain de 2,8 ha, mitoyen de la commune de LAPEYROUSE-FOSSAT Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŜƴǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ de 3,1 ha à vocation économique, validée par la CCCB pour sa localisation 

« optimale en termes de transports ». 

Toutes ces problématiques sont reprises dans les 5 orientations retenues par le PADD : 

1.  La préservation de la biodiversité, des continuités écologiques et du cadre naturel ; 

2.  La mise en valeur des paysages forts et contrastés marqués par le relief des coteaux ; 

3.  Le ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ 

4.  Le développement urbain mesuré du territoire, équilibre entre densification des tissus 

bâtis existants et extension urbaine ; 

5. La promotion des mobilités quotidiennes faites à pied, à vélo et en transports collectifs, 

limitation du recours systématique à la voiture individuelle. 

 

 

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
 

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ, ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ζ id de ville » à Bordeaux, était 

ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎƻƳƳŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎΩȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ malgré ses 947 

pages complétées de 8 documents graphiques, et sa mise en page en facilitait la consultation.  

PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

Rapport de présentation       358 p 

Diagnostic écologique des zones à urbaniser             24 p 

Résumé non technique               28 p 

 

twhW9¢ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 9¢ 59 5;±9[htt9a9b¢ 5¦w!.[9{ ς PADD       21 p 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENTS ÉCRITS :             259 p 

Zone 1AU (41 p), zone 2AUx (22 p), zone A (36 p), Zone N (36p),                                              z 

zone UMv (44 p), zone UMj ( 42p), zone US (38p)  

 

RÈGLEMENT GRAPHIQUE 

Carte du centre, au 2 500ème 

CŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀǳ 6 000ème 

Secteur de diversité sociale, au 6 000ème 

 



Révision PLU Castelmaurou 
E 24000058/31   p. 12 

hwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 9¢ 59 twhDw!aa!¢Lhb - OAP 

OAP sectorielles                    28 p 

OAP pour la mise en valeur des continuités écologiques         14 p 

 

ANNEXES 

{9w±L¢¦59{ 5Ω¦¢L[L¢; t¦.[Lv¦9{ -SUP 

Liste des SUP               4 p 

Plan des SUP 

PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS RETRAIT,  

GONFLEMENT DES SOLS ARGILEUX           12 p 

/ŀǊǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

ARRETE DE CLASSEMENT SONORE des infrastructures de transports terrestres      6p 

DƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀƴƴŜȄŞ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

ANNEXES SANITAIRES 

NƻǘƛŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ potable        2p 

Plan du réseau ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Notice du réseau des eaux usées          5p 

Plan du réseau des eaux usées Ŝǘ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Notice explicative du système de traitement des déchets       26 p 

PIÈCES ADMINISTRATIVES : 

PROCÉS VERBAL DU DÉBAT SUR LES ORIENTATIONS DU PADD        20 p 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL : 

Prescrivant la révision du PLU            5 p 

Arrêtant la révision du PLU et tirant le bilan de la concertation      20p 

!ww9¢9 ŘΩh¦±9w¢¦w9 5Ω9bv¦9¢9             3 p 

AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ς PPAΧΦ       42 p 

Réponse de la collectivité aux avis des PPA             47 p 

 

!±L{ 59 [! aL{{Lhb w9DLhb![9 59 [Ω!¦¢hwL¢9 9b±Lwhbb9a9b¢![9 ς MRAE      13 p 

wŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aw!9              10 p 

 

Bien que la présentation générale du dossier en facilite sa lecture, les documents graphiques, 

Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŀƛǎŞŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŀǳŎǳƴ ƴƻƳ ŘŜ ǊǳŜΣ ƴƛ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ƴǳƳŞǊƻǎ de parcelle y ont 

été ajoutés à ma demande. 

  

 

Seules indications des noms de quartier sur des post-it 
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Enfin, une autre difficulté rencontrée à la lecture de ce dossier vient certainement du fait que 

ce projet de révision a été arrêté une première fois en 2023, puis repris pour le modifier 

ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǘŜǎ 

été clairement reportées dans le rapport de présentation ce qui a pu induire quelques petites 

incohérences, mineuresΣ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ documents. 

 

 

 

 

II -hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
 

 

Désignation de la commissaire enquêtrice 
 

Par décision du 26 avril 2024 (n°E24000058/31) la présidente du tribunal Administratif de 

¢ƻǳƭƻǳǎŜ ƳΩŀ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘǊƛŎŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

concernant le projet de révision générale Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

CASTELMAUROU (31180) dans le département de la Haute-Garonne. bΩŀȅŀƴǘ ƴƛ ƛƴǘŞǊşǘΣ ƴƛ 

ŀǘǘŀŎƘŜΣ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƧΩŀƛ ŀŎŎŜǇǘŞ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎǎƛƻƴΦ 

Par cette même décision, Madame la présidente a également nommé Angel CONDE en tant 

que commissaire enquêteur suppléant. 

 

 

!ǊǊşǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 
 

[ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎ le 17 mai 

2024 par Diane ESQUERRE, maire de la commune de CASTELMAUROU. Cet arrêté reprend tous les 

éléments qui doivent réglementairement y figurer. Il détaille notamment les moyens 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ qui seront Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ŀƛƴǎi que les principaux 

objectifs poursuivis par ce projet de révision du PLU. 

 

 

Réunions et visite des lieux 
 

La première réunion de travail, ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ŀǾŜŎ Romain POUYENNE-VIGNEAU, 

Directeur Général des Services (DGS) le 16 mai 2024, ŀǇǊŝǎ ǉǳΩƛƭ ƳΩŀ Ŝǳ ŀŘǊŜǎǎŞΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

ƧƻǳǊǎ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŀǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ƴƻǳǎ a permis 
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ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ǾŜƴƛǊ, notamment la durée, les 

ŘŀǘŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ. Le recours à un registre dématérialisé 

ŀ ŞǘŞ ŀŎǘŞΣ ŀǾŜŎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭƭŜ ŘΩȅ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ǉǳŜƭ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ǎǳǇǇƻǊǘΦ Des échanges de courriels ont par la suite permis 

ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ŎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊǊşǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǾƛǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 

 

Ensuite, jΩŀƛ ŞǘŞ ǊŜœǳŜ par Diane ESQUERRE, maire de la commune de CASTELMAUROU, et 

Dominique BACLEΣ ƳŀƛǊŜ ŀŘƧƻƛƴǘŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, le 12 juin 2024, en présence du DGS. 

Au cours de cette entretien D ESQUERRE ƳΩŀ ǊŜƭŀǘŞ ƭŜ long cheminement poursuivi par ce projet 

de révision générale du PLU.  

/ƻƳƳŜƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ƛƭ ŀ ǎǳōƛ ǳƴŜ ŎƻǳǊǘŜ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ 

élections municipales de 2020, ƭΩŞǉǳƛǇŜ nouvellement élue voulant, avant dΩen continuer 

ƭΩŞǘǳŘŜΣ ǎΩƛƴƛǘƛŜǊ ŀǳȄ problématiques ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ surtout prendre le temps de la 

concertation avec les habitants. De nombreuses actions ont été menées dans ce cadre, allant 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴs en réunions publiques en passant par plusieurs ateliers ou « balades urbaines » 

et « balades rurales » permettant de mieux entendre les besoins et souhaits des habitants. 

Ces phases de concertation auraient ainsi touché plus de 500 personnes. Madame la maire a 

insisté sur sa volonté de protéger le caractère rural et les zones naturelles de sa commune, 

ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǊǊƛǾŀƴǘǎΣ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ м ллл ŘΩƛŎƛ мл ŀƴǎΦ tƻǳǊ 

répondre à ce double objectif, le projet de révision générale prévoit le renforcement du centre 

bourg, notamment par ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ de plusieurs Orientations ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ et de 

Programmation (OAP) situées à « 10 mn à pied ». Madame la maire a également signalé 

ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎŀǊŜƴŎŜ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

nécessaires pour le résorber au plus vite.  

 

[ŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ 

pour les quatre h!t ƻǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΦ [ƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾƛǎƛǘŜ ƧΩŀƛ Ǉǳ ŀǳǎǎƛ 

constater, de visu, ƭΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŜȄǇǊƛƳŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ banderoles 

accrochées, ici ou là, avec pour slogan : « PLU 2024 = village sacrifié » (voir photo page 

suivante). 

 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƧΩŀƛ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ 5ƛŀƴŜ ESQUERRE, maire de Castelmaurou, pour 

ƭǳƛ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ƭǳƛ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ nombreuses observations 

du public ainsi que de me propres questionnements. Au cours de cette réunion qui ǎΩŜǎǘ 

déroulée dans les locaux de la mairie vendredi 26 juillet 2024 en présence de Dominique 

BACLEΣ ŀŘƧƻƛƴǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ wƻƳŀƛƴ POUYENNE-VIGNEAU, DGSΣ ƧΩŀƛ ǊŜƳƛǎ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal de 

ǎȅƴǘƘŝǎŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ 

réglementairement prévu. 
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Mesures de publicité 
 

 

 

tŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ 

 

Dès la fin du mois de mai нлнп ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀǎǘŜƭƳŀǳǊƻǳ ŀ ŀƴƴƻƴŎŞ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

publique sur la page actualité de son site web (image de gauche ci-dessus). 

9ƴŦƛƴ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Şǘŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀƴƴƻƴŎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ł 

messages variables, précisant les heures de permanence (image de droit ci-dessus). 

La publication ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŀǳȄ ŘΩŀƴƴƻƴŎŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ŀ ōƛŜƴ ŞǘŞ 

faite ainǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭΩƛƳǇƻǎŜ : 

¶ « la Dépêche du Midi », édition de la Haute-Garonne les 24 mai 2024 et 18 juin 2024, 

¶ « la Voix du Midi , hebdomadaire, les 30 mai 2024 et 20 juin 2024. 

 

 

 

 

Par ailleurs 8 affiches jaunes 

règlementaires, de format A 2, étaient 

installées en divers point du territoire de la 

commune, aux différents panneaux 

ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł 

des endroits de forts passages comme le 

montre le plan ci-contre. 
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LLL 5ŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
 

 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ qui était tendu ŀǾŀƴǘ ƳşƳŜ ƭΩŀƴƴƻƴŎŜ Ře son 

ouverture ŎƻƳƳŜ ƧΩŀƛ Ǉǳ ƭŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ Řŝǎ Ƴŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾŜƴǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ 

nombreuses banderoles comportant le slogan « PLU 2024 = village sacrifié » étaient 

accrochées un peu partout sur le territoire de la commune, à commencer par son entrée sud 

sur la RD 88Σ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ Řǳ ǇŀƴƴŜŀǳ Ł ƳŜǎǎŀƎŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŀƴƴƻƴœŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ (cf photo 

précédente). 

 

 

Permanences réalisées 
 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ générale Řǳ t[¦Σ ƧΩŀvais prévu de tenir 4 

permanences, dont une un samedi matin, afin de pouvoir rencontrer le maximum 

ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

[ΩŀŦŦƭǳŜƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ et, dès la première permanence, le public nombreux, arrivant 

même bien ŀǾŀƴǘ ƭΩƘŜǳǊŜ de début. Afin de pouvoir recevoir toutes les personnes qui se sont 

ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŀƴƴƻƴŎŞŜΣ ƧΩŀƛ ŘǶ ǊŜǎǘŜǊ ŀǳ-delà ŘŜ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ǇǊŞǾǳ : 

 

¶ Lundi 17 juin 2024, de 14 à 17 h, mais en ǊŞŀƭƛǘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ му Ƙ ; 

¶ Samedi 22 juin 2024, de 10 à 12 hΣ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ мн Ƙ ол ; 

¶ Jeudi 4 juillet 2024, de 14 à 17 hΣ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ му Ƙ мр ; 

¶ Lundi 15 juillet 2024, de 9 h 30 à 12 h 30, en réalité 13 h 15. 

 

Il était prévu 11 heures de permanence mais compte tenu du nombre de personnes qui se 

ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎΣ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ мп ƘŜǳǊŜǎ 30 ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ƴƻƴ-stop à chaque 

permanence, sous la pression des nombreuses de personnes qui attendaient, installées dans 

la grande salle de la mairie.  

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŦŦƭǳŜƴŎŜΣ ƧŜ ƴΩŀƛ pas pu consacrer autant de temps, que ƧŜ ƭΩŀǳǊŀƛǎ souhaité, 

à chacunΦ 5Ŝ ŎŜ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩŀ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǇŀǇƛŜǊ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǎ 

ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎΣ ƭŜǎ ƎŜƴǎ ǉǳŜ ƧΩŀƛ ǊŜœǳ ƻƴǘ ǇǊŞŦŞǊŞΣ ŀǇǊŝǎ ƳΩŀǾƻƛǊ ŜȄǇƻǎŞ ƭŜǳǊǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƻǳ 

ŘŜƳŀƴŘŜǎΣ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƘƻƛx. 

Certains sont revenus à la mairie en dehors des heures de permanence et on utilisé le registre 

ǇŀǇƛŜǊΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻƴǘ ŜƴǾƻȅŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǊƛŜƭs accompagnés parfois accompagnés 

de pièces jointes. 
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Bilan quantitatif ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

 

WΩŀƛ Ǉǳ ƳŜƴŜǊ ǎƻƛȄŀƴǘŜ-sept entretiens, avec parfois plusieurs personnes ensemble et ainsi 

recevoir quatre-vingt-huit personnes lors de ses permanences avec le rythme suivant : 

1. lundi 17 juin 2024  :   14 entretiens ς 21 personnes reçues, 

2. samedi 22 juin 2024 :   14 entretiens ς 18 personnes reçues, 

3. jeudi 4 juillet 2024 :    19 entretiens ς 23 personnes reçues, 

4. lundi 15 juillet 2024 :   20 entretiens - 26 personnes reçues. 

 

 

Comptabilisation des observations 
 

Toutes les observations émises par le public figuraient sur le registre numérique y compris 

celles inscrites sur le registre papier ou déposées sous forme de courrier postale qui étaient, 

au fur et à mesure de leur arrivée, scannées pour être publiées. Dans le cadre du Règlement 

Général sur la Protection des Données (RGPD, leur report sur le registre numérique était 

ŀƴƴƻƴŎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 

contribution anonyme était proposée aux particuliers lors de la saisie sur le registre 

numérique. 

! ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜ мф ƧǳƛƭƭŜǘ Ł мт ƘΣ Ŏent quarante-trois observations figuraient sur le 

registre numérique, ǘǊƻƛǎ ǎƻƴǘ ŀǊǊƛǾŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ 

comptes. Les 143 observation sont réparties comme suit : 

¶ 56 saisies directement sur le registre numérique, 

¶ 44 envoyées par e-mail, 

¶ 20 inscrites sur le registre papier puis intégrées dans le registre numérique, 

¶ 23 envoyées par courrier postal, ou bien déposées à la mairie. 

Parmi elles figurent plusieurs pétitions comportant plus ou moins de signatures.  

La première reçue concerne une demande de reclassement dΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜ 

en zone agricole. Elle est signée par 18 personnes qui sont par ailleurs venues déposer 

également la même demande à titre individuel.  

La second, signée par 8 personnes, concerne un projet de chemin piétonnier qui 

comporterait, selon son auteur, des risques pour la faune et la flore ainsi que des risques de 

sécurité routière.  

9ƴŦƛƴ ǳƴŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜΣ ŀƴƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ pour un urbanisme maitrisé » aurait été 

signée en été 2022 par 321 personnes. Elle concerne essentiellement les OAP et, notamment 

leurs conséquences sur la densité de logements dans 2 secteurs en particulier et 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ƛƴŘǳƛǘŜΦ 
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Sur la carte ci-dessus apparait la localisation ŘŜǎ ŀŘǊŜǎǎŜǎ ŘŜ ǎŀƛǎƛŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎΦ /ŜǘǘŜ 

carte permet de constater que pratiquement toutes ces observations ont été émises depuis 

Castelmaurou, ou alentours proches. 5ŜǳȄ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘΣ ŞƳŀƴŀƴǘ ŘŜ ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎΣ ƻƴǘ 

été saisies depuis Toulouse.  

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǾŞƭŞ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ŎŀǊ ƛƭ ŀ ǇŜǊƳƛǎ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ 

ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǘǊŀƴǉǳƛƭƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ǉǳƛ ƭǳƛ ŎƻƴǾŜƴŀƛǘ ƭŜ ƳƛŜǳȄΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

supports successivement et mêle plusieurs fois. A noter que des personnes ont Ǉǳ ǎΩexprimer 

ainsi après ǎΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ƭƻǊǎ des permanences ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƧΩŀƛ Ǉǳ Ŝƴ aider à 

ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳƛ ŘƛŎǘŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t[¦Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

poursuivis par cette révision et souvent à ǎΩȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΦ 

Le registre numérique a reçu 1 160 visites, réalisées par 491 visiteurs, compte tenu de 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ƛƭ Ŝǎǘ ƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ȅ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜǾŜƴǳ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 

Beaucoup de documents ont été téléchargés, 1 682 exactement, tandis que 1 172 étaient 

ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ƭǳǎ Ł ƭΩŞŎǊŀƴ 

 

 

Fin ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ǎŀƛǎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƻǊƻƎŀǘƛƻƴΣ ƧΩŀƛ Ŏƭƻǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƭŜ ǾŜƴŘǊŜŘƛ мф ƧǳƛƭƭŜǘ 2024 

Ł мт Ƙ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭŀ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŀƴƴƻƴŎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ En effet le principal motif 

avancé pour une prolongation étant la période estivalŜΣ ƧΩŀƛ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜ 

ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƴƎŞ tout un mois durant, que le mois de juin ne pouvait être considéré 
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comme une période de congés Ŝǘ ǉǳΩŀǳ ǎǳǊǇƭǳǎ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ 

connaissance du dossier et de transmettre ses observations sans être sur place. 

[Ŝ мф ƧǳƛƭƭŜǘ Ł мт Ƙ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŀ ŎŜǎǎŞ ŘΩşǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜ ƳşƳŜ ƧΩŀƛ ŦŜǊƳŞ 

les 2 tomes du registre papier. 

 

 

 

IV Synthèse des avis 
 

 

Avis des personnes publiques associées (PPA) 
 

[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ǇƻǳǊ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ Schéma de Cohérence 

Territorial de la Grande Agglomération Toulousaine (SCoT GAT), dans sa séance du 13 mai 

2024, émet un avis favorable Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ en « ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ : 

¶ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ Řǳ 

cadre naturel, la mise en valeur des paysages et le maintien du caractère agricole ; 

¶ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ƴŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!CΣ ŜƴƎŀƎŜŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

dans un processus de densification. » 

 

 

La communauté de commune des Coteaux de Bellevue (CCCB), dans sa séance du 11 avril 

2024, a émis un avis favorable Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƻǳǊ 

la CCCB « ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƛŘŞŀƭ ǇƻǳǊ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

économique », « ǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ 

w5уу Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊ !су » et desservie par les transports en 

commune Tisséo » et de rajouter que « cette zone est déjà identifiée par un pixel économique 

dans le DOO du SCoT et toutes ces parcelles déjà classées en 2AUx dans le PLU en cours. 

 

 

Le Conseil Départemental de la Haute-Garonne, dans son courrier du 29 avril 2024, précise 

après avoir validé les règlements écrit et graphique de la zone Use, que le recalibrage de la 

w5тт Ŝƴ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎΣ 

notamment à la circulation des autocars. Il demande en outre, « pour une meilleure lisibilité 

du règlement graphique et des OAP, de faire apparaitre le nom des routes. »Je souhaite que 

ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƻƛǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ 
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[ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Garonne (CCI), dans un courrier du 

25 avril 2024, émet un avis favorable à la révision du PLU et en particulier au projet de 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ///.Σ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

Rouffiac. 

 

 

La /ƘŀƳōǊŜ ŘŜǎ aŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ, dans un courrier du 4 juin 2024, émet un avis 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƴƻǘŞ ζ la volonté de la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

commerciales et la mixité fonctionnelle des zones urbaines η Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ζ réaffirmé la 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ». 

 

 

[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ /ƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ¢ƻǳƭƻǳǎŀƛƴŜ ό¢L{{9hύΣ Řŀƴǎ 

sa séance du 3 avil 2024, émet un avis favorable. 

 

 

WŜ ƴƻǘŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΣ ŎƛǘŞŜǎ Ŏƛ-dessus, émettent un avis 

favorable au projet de révision générale du PLU de CASTELMAUROU, validant ainsi les choix de 

la commune. En revanche les PPA, citées ci-dessous, assortissent leur avis favorable à un 

certain nombre de réserves. 

 

 

La Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 

Forestiers (CDPENAF) a, le 4 avril 2024, rendu un avis favorable Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŀǳȄ ǘǊƻƛǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞǎ ό{¢9/![ύΦ 

Aux réserves que la commission émet sur le règlement de la zone Ap, qui ne permettrait pas 

le développement des exploitations agricoles, la commune précise quΩŜƭƭŜ ŀ ŘŞƧŁ ǊŞŘǳƛǘ ŎŜǘǘŜ 

ȊƻƴŜΣ ƴΩȅ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǉǳŜ les plus sensibles sur le plan ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ 

même de la création de ce sous-secteur. 

Aux réserves ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩh!t 5ƻǳƳŀƛǎƻƴ, la commune souligne que ce secteur, 

ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ était déjà ouvert à ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀtion Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ utile notamment 

pour rattraper le déficit de logements sociaux. 

Enfin la commission émet un avis défavorable sur les dispositions visant à encadrer les 

extensions et les annexes dans les zones A et N. La commune explique son choix, tout à fait 

entendable, de ne pas ǊŜǘŜƴƛǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜǎ ол҈ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ pour ne pas pénalises 
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les constructions les plus petites Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩen revanche, les extensions allant ƧǳǎǉǳΩŁ 

50m² sont autorisées. 

 

 

La Direction Départementale des Territoires de la Haute-Garonne (DDT31), dans son 

courrier daté du 14 mai 2024, émet un avis favorable au projet de révision du PLU « qui porte 

ǳƴ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

Cependant sa dimension opérationnelle et sa lisibilité concrète doivent être complétées sur 

certains points », considérés comme des réserves ci-dessous : 

¶ « Prioriser l'accueil de population dans le tissu urbain par une meilleure mobilisation 

du potentiel de densification et des outils opérationnels du PLU, notamment par une 

orientation d'aménagement et de programmation (OAP) « ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ γγ Τ 

¶ Requestionner le besoin ŘΩǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řέh!t ŘŜ 5ƻǳƳŀƛǎƻƴΣ ŀǳ 

regard des capacités de densification ; 

¶ Traduire dans le PLU les ambitions de diversification de ƭΩƻŦŦǊŜ de logements visant à 

encourager la mixité sociale ; 

¶ Justifier, à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ intercommunale, le besoin de maintenir une réserve foncière 

dédiée au développement dΩactivités économiques sur la commune ; 

¶ Intégrer un volet sur les énergies renouvelables dans les pièces opérationnelles et 

réglementaires du PLU ». 

La commune a apporté des réponses, ou justifications, à chacune de ces réserves, elles-

mêmes détaillées dans une annexe au courrier du 14 mai 2024. WΩŀƛ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǇǳōƭƛŜǊ 

Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ р ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ 

à modifier certains documents. 

Globalement, les réponses apportées par la commune aux réserves exprimées par la DDT31 

sont cohérentes avec les objectifs de la révision de son PLU. Ainsi je note, tout en le 

comprenant, que la collectivité ne souhaite pas retarder encore une fois la révision de son 

t[¦Σ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ с ŀƴǎΦ 9ƭƭŜ ǇǊŜƴŘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ 

ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ Ł ȅ ŀǇǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛficationΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ 

ƭΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩinventaire du potentiel de densification.  

Je note également positivement que la commune prévoit de faire apparaitre dans le volet 

programmation des OAP sectorielles la part de logements sociaux. De même le maintien de 

ƭΩh!t 5ƻǳƳŀƛǎƻƴ Ƴe semble utile si, comme elle le suggère, elle en « augmente la densité 

afin de mieux optimiser le prélèvement foncier. » 

 

 

[ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Garonne, dans un courrier du 18 mars 2024, note « la 

ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ƭŜ нт 
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septembre 2023 » Ŝǘ ǊŜǇǊŜƴŘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ƭΩavaient pas été. En conséquence, 

la CƘŀƳōǊŜ ŘΩAgriculture émet un avis réservé 

[ΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ de la Chambre est conditionné à la prise en compte de ses nombreuses 

observations résumées ci-dessous.  

¶ « Le diagnostic agricole à compléter et à prendre en compte dans le PLU, (repérage 

ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎύ ;  

¶ [ŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ - La réduction des 

emprises en extension ; 

¶ La reprise des OAP, du zonage et du règlement en conséquence ; 

¶ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

zonage : réduction du secteur Ap et règlement à revoir. 

Pour chacune de ces réserves, la commune a donné des explications, ou apporté des 

réponses ƭΩŜƴƎŀƎŜŀƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎΦ 

LΩintégralité de ces échanges figure Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ с. 

Je note quΩŁ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ 

effectivement quelques actualisations ou corrections. 

Je prends acte également ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭΩh!t 5ƻǳƳŀƛǎƻƴ ƻǳ 

encore les différentes demandes de reclassement en zone A de terrains, classés sur le 

règlement graphique en zone Ap ou N. En effet, si ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řƻƛǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞ Ł ƭΩŀȄŜ о Řǳ t!55Σ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ également concilier cet objectif avec 

les autres orientations nécessaires à un développement équilibré de son territoire. 

WŜ ǊŜǘƛŜƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !Σ ƭŀ 

possibilité « ŘΩǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ sur justification (relief, contrainte particulière...) à la distance 

ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ η ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

 

 

!Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όaw!9ύ 
 

 

[ŀ aw!9 ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ƭŜ мо Ƴŀƛ нлнп ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ ζ émis un avis le 25 octobre 

2023 sur le précédent projet lui-ƳşƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǇǊŝǎ ŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ 

par cas le 24 juin 2022. » 

Depuis le premier avis de la MRAE, un « diagnostic écologique sur les zones à urbaniser du projet de 

PLU », avait réalisé sur les zones à urbaniser dans le projet de révision, en complément de la demande 

ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΦ Lƭ ǎŜƳōƭŜ ƳŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ Ƨƻƛƴǘ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǘǊŀƴǎƳƛǎ 
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Ł ƭŀ aw!9 ƭŜ мо ŦŞǾǊƛŜǊ нлнпΦ Lƭ Ŝƴ ŀ ŞǘŞ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ Ƴƻƛ ƭƻǊǎǉǳŜΣ ƧǳǎǘŜ ŀǇǊŝǎ Ƴŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ƧΩŀƛ 

ǊŜœǳ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŎƻƳǇŀŎǘŞΣ Ƴŀƛǎ ŀȅŀƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǊŞŀƎƛ ƧŜ ƭΩŀƛ ǊŜœǳ Ŝƴ 

ǊŜǘƻǳǊΦ /ŜǘǘŜ ƻƳƛǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŜǳǘ-être le Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǇŀǊŞ ǇŀǊ ζ SOLER 

IDE ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ aw!9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 

cité plus haut. Les éléments de ce diagnostic ont permis de ne finalement pas retenir 2 des 4 zones 

étudiées. 

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŀ aw!9 ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ tƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ-air-énergie 

territorial, ce à quoi cette ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǊŞǇƻƴŘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ƧΩŜƴ ǇǊŜƴŘǎ ŀŎǘŜΦ 

tƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƘŀǊƎŜǊ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ  ǇǊƛǾŜǊ ƭŜ ƭŜŎǘŜǳǊ 

ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛǘ Ŝƴ ǎŀǾƻƛǊ ǇƭǳǎΣ ƧΩŀƛ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ǇǳōƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ пΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

recommandations de la MRAE, ainsi que les réponses de la commune,  

 

***  

 

!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǇǊƛǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǘǘŜƴǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aw!9 Ŝǘ ŘŜǎ 

différentes PPA, ainsi que des réponses que la collectivité y apporte, je considère que ces 

avis peuvent être considérés comme favorables, sous réserves que les modifications 

ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ ǎƻƛŜƴǘ ōƛŜƴ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ WŜ ƭŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊŀƛ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ Ƴƻƴ ŀǾƛǎ ŦƛƴŀƭΦ 

 

 

 

Les observations du public 
 

Toutes les observations du public ont été publiées sur le registre numérique, soit elles y ont 

été inscrites directement soit elles y ont été intégrées par la collectivité après avoir été 

scannées depuis le registre papier ou un courrier postal. [Ŝ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǎΩŞƭŝǾŜ 

à 143. Elles figurent toutes en intégralité dans le document de 372 pages, annexé également 

à ce rapport « Registre numérique annexé au PV de synthèse.pdf ».  

Pour établir le procès-verbal de synthèse ƧΩŀƛ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Řes 

contributeurs de rester anonyme lors vis-à-vis des autres contributeurs. Les observations 

figurent donc avec leur ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƻǊŘǊŜ, ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŘΩǳƴ ǎƛƎƴŜ ǎŜƭƻƴ ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

dans le registre numérique (E = registre numérique, @ = e-mails, R = registre papier et C = 

courrier postal ou déposé). 
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De nombreuses contributions concernent des points très précis, ƛƭ ƴΩŜǎǘ donc pas possible de 

les globaliser. Je les ai regroupées en 6 catégories principales les ai ensuite chacune 

synthétisée pour en faciliter la lecture. La commune a ainsi pu apporter une réponse précise 

Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ (ǾƻƛǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 7) en se référant si nécessaire au « registre 

numérique », cité ci-dessus, sur lequel les contributions du public apparaissent dans leur 

ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ. 

 

1 - Les demandes de modifications diverses. 

Les réponses apportées par la commune me semblent satisfaisantes, je note notamment son 

intention de modifier le règlement écrit des secteurs UMV1et2 pour élargir des bandes 

ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ нлƳ (E13), ou son accord pour déplacer « Pour plus de 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜΣ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ »(C53) ou encore sa validation pour 

supprimer ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲм (@127). 

 

2 - Les demandes de précisions 

Elles sont le plus souvent générées par des modifications de zonage. Là encore les réponses 

de la collectivité, individuelles et précises, me semblent de nature à pleinement renseigner 

ou rassurer les propriétairŜǎΣ ŀǳǘŜǳǊǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƧŜ ƴƻǘŜ ǉǳΩŁ ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ (@130 & 131) 

ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ !ǇΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭŜ 

règlement « écrit sur ce point pour différencier les annexes ou les extensions des habitations 

et les constructions agricoles ». Ce point était également souligné par la Chambre 

ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ  

9ƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŜȄǇǊƛƳŞŜ (E111) ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴ ƎƻƭŦΣ ǊƻǳǘŜ Řǳ Clos du Loup, la 

commune met en garde son auteur, en raison notamment de la proximité avec la ZNIEFF et 

du règlement de la zone ApΦ WΩŀƧƻǳǘŜǊŀƛ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ƎŜƴǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ 

ŘΩŜŀǳΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ŀƴŀƭȅǎŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻŎƘŜ 

ŘΩǳƴ ƭŀŎΦ 

Enfin il me semble que la réponse donnée à « IŜǊƳƻƭΩǎ ŎƻƭƭŜŎǊƛŦ » (R27 & 28) est bien adaptée 

à ce type de demande. 

 

3 - Les demandes de reclassement (hors OAP) 

tƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŞŎƭŀǎǎŞ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

actuellement en secteur constructible, ƭΩouverture de nouveaux droits augmenterait la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!CΦ Ll est donc compréhensiblŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŞƳŜǘǘŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ 

nombreuses demandes de classement ŞƳƛǎŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

Parmi ces demandes une pétition (C63) signée par 18 personnes et reprise individuellement 

par la majorité dΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ōŃǘƛ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ [ŀǾŀƭŜǘǘŜ 

Ŝƴ ¦aƧнΦ /Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŜǎǘƛƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ȊƻƴŀƎŜΣ bƘ, leur est plus favorable. Pour 
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conforter sa position la commune ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ le jugement du TA ( n°1101618-3), en date du 

26 juin 2014, cassant ce classement. Hélas ŎŜ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

graphique sur lequel ce secteur apparait toujours en Nh, légitimant ainsi la croyance en une 

ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ concernés. Si je regrette cette omission, 

je valide néanmoins la justification apportée pour le classement de cette zone en A et 

ŎƻƴǎŜƛƭƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ōƛŜƴ ƭŜǳǊ 

expliquer les changements qui ont pu intervenir. 

¢ƻǳƧƻǳǊǎ ǊƻǳǘŜ ŘŜ [ŀǾŀƭŜǘǘŜΣ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ όϪосύ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

complémentaire en UMj2, la commune envisage à contrario de classer les 5 autres parcelles 

de cette requérante en zone A, en cohérence avec la réponse faite à la pétition citée ci-

ŘŜǎǎǳǎΦ {Ωƛƭ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Şǘƻƴƴŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŎƭŀǎǎŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

¦aƧнΣ ƭŜǳǊ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƴŜ ƳŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ǊŜŎŜǾŀōƭŜΦ 

La collectivité souhaite également connaitre mon avis sur une demande (C56 & 89) de 

reclassement en zone UMj2 de parcelles que le projet de révision prévoit de classer en zone 

!Ǉ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦/Φ Actuellement plusieurs constructions 

ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŘŞƭƛǾǊŞǎ 

sur la base du classement actuel. Le propriétaire de ces parcelles avait déjà obtenu des DP 

ǉǳƛ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉǳ ŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩŜǊǊŜƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ 

proximité avec les tissus pavillonnaires de Rouffiac-¢ƻƭƻǎŀƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ surtout que ces 

parcelles sont actuellement en zone UC, je suis favorable à leur classement en zone UMj2. 

 

JΩŀƛ ensuite regroupé les demandes portant sur les terrains permettant une activité 

économique. 

Là aussi les réponses de la collectivité sont pratiquement toutes négatives faisant parfois 

référence à des infractions constatées, notamment des modifications de terrains en zone N, 

ǇƘƻǘƻǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǳƛΣ ou rappelant que dans le cadre de concertations préalables, des 

modifications avaient déjà été apportées (E10). 

A plusieurs de ce requêtes (C59 - @92 - E110 - @134) la commune rappelle que le SCoT GAT, 

« fixe comme objectif la préservation stricte des espaces agricoles qui présentent une valeur 

agronomique reconnue. La vallée du Girou est classée dans le SCOT en « espaces agricoles 

protégés ηΦ [Ŝ t[¦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ agricoles et 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ DƛǊƻǳΦ [Ŝ t[¦ ǇǊƻǘŝƎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ 

paysagère forte (paysage de plaine agricole ».  Ce rappelle justifie le refus de la commune 

ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳƳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘΦ 

Pour justifier ses refus aux demandes du parc Nature Game (@134) la commune se réfère à 

la DDT31 qui « a imposé de réduire le périmètre aux seules constructions existantes ou 

ǇǊƻƧŜǘŞǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŀƛǘ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ t[¦ Ŝƴ 

ǾƛƎǳŜǳǊΦ 9ƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀƛǘ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Na, 

Ƴŀƛǎ ŎŜǘ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

préparation du projet de PLU à arrêter ». Je prends acte de ces éléments et incite la 
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commune à continuer les concertations avec les propriétaires afin de trouver des solutions 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜ et permettent, dans 

ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ŘŜǎ ǘƻƛƭŜǘǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ 

En revanche, une réponse favorable pour le reclassement en zone A du terrain autour de la 

ferme existante, route du Moutou est apportée à une partie de la requête (C59)Σ ƧΩŜƴ ǇǊŜƴŘǎ 

acte. 

 

4 - Les demandes de modification portant sur le patrimoine bâti 

JΩŀŎǘŜ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ό9ммтύ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ liée à un 

projet agricole. 

Je note ensuite ǉǳΩŜƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ǊŜǉǳşǘŜǎ ό/ру Ŝǘ 9слύ « la commune est disposée à prévoir 

un ǊŜǇŞǊŀƎŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŀƎƴŀƴŜǊƛŜ Domaine de Game 

(repérée en violet sur image ci-dessous) et lui permettre de réaliser un changement de 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

patrimonial » Ŝǘ ƧΩŀǘǘƛǊŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ « ŘΩintroduire dans le 

règlement une distinction dans les changements de destination autorisés en ouvrant la 

possibilité de créer des logements pour certains bâtiments de taille raisonnable ». 

 

   

 

« tƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ŘŜ 

grande dimension, elle souhaite autoriser 

la ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ 

ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ 

ŘŞǘŀƛƭΣ ŘΩƘƾǘŜƭΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ 

secteurs primaire, secondaire ou tertiaire. 

[ΩŀƴŎƛŜƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ 

(repéré en orange ci-contre), entrerait 

dans cette catégorie »

Cette précision semble effectivement de nature à protéger les secteurs dans lesquelles ces 

bâtiments se trouvent généralement. Je demande à la collectivité de communiquer 

rapidement, auprès des propriétaires de ce type de bâtiments, sur ce projet de modifications 

du règlement. 
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5 ς Les observations portant sur les OAP 

JΩŀƛ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎé ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜΣ ŀǳȄ h!tΣ 

Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ŘŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŜȄǇǊƛƳŞǎΦ tƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŎŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ pour un urbanisme maitrisé η Řƻƴǘ ƧΩŀƛ 

reçu les représentants lors de ma dernière permanence. Une pétition émanant de cette 

association aurait recueilli plus de 32л ǎƛƎƴŀǘǳǊŜǎ Ł ƭΩŞǘŞ нлннΦ WŜ ƴΩŀƛ ƳŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ 

pu en prendre connaissance, malgré ma réaction immédiate pour signaler que le lien par 

ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ƳΩŀvait été envoyée était inopérant. Néanmoins la collectivité ƭΩŀǾŀƛǘ ǊŜœǳŜ Ŝƴ ǎƻƴ 

temps et avait apporté des modifications au premier projet de révision pour répondre à 

certaines préoccupations exprimées, même ǎƛ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ 

en compte. 

Dans sa réponse au PV de synthèse (annexe 7) ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǘƻǳǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ h!t 

qui lui ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΣ ǇŀǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƭŀ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ǘƻǳǘ en ƭƛƳƛǘŀƴǘ ǎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭŜǎ 

voies et réseaux divers. 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ routière ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ōƛŜƴ 

ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŀǾŀƛǘ ŀƴƛƳŞΣ en 2021, une concertation en 

ǾǳŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ se fait progressivement et qui 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Conseil Départemental aux aménagements des RD 88 et 77. 

Dans sa réponse elle annonce la programmation faite pour les années futures des travaux 

rue du Fort et route de Lapeyrouse. WΩŜƴ ǇǊŜƴŘǎ ōƻƴƴŜ ƴƻǘŜ Ŝǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜǎ CƻƴǘŀƛƴŜǎΣ ŘŞōƻǳŎƘŀƴǘ ǊǳŜ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǾƛǊŀƎŜΣ 

mérite une nouvelle étude. 

En réponse sur les autres points soulevés la collectivité justifie de nouveau ses choix, 

notamment sur la localisation des R+2. Elle rappelle que leur construction est autorisée 

« ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ ŘΩ!ƭōƛ dans le prolongement du centre historique » mais la 

précision « ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t aƻǳƭƛƴ .ƭŀƴŎ η ǇŜǳǘ ƭŀƛǎǎŜǊ Ł ǇŜƴǎŜǊ ǉǳΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ. 

WΩen prends acte Ƴŀƛǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩinscrire clairement cette précision dans le 

règlement de la zone UMv1. 

Enfin, ƧŜ ǊŜƭŝǾŜ ǉǳΩŀǳ ζ regard des différents avis émis, ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ 

densité cible ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t 5ƻǳƳŀƛǎƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ŎŜ 

prélèvement foncier. » /ΩŜǎǘ ƳŜ ǎŜƳōƭŜ-t-il un point important pour la consommation de 

foncier. Parallèlement, elle « prévoit, au vu des avis, ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩh!t 

Fontaine ». Ce rééquilibrage esǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ Ƴŀƛǎ ŀǳǊŀƛǘ ƳŞǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞ en volume. 

 

6 ς les avis divers 

WΩŀƛ ǊŜƎǊƻǳǇŞ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄΣ ƻǳ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ 

ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǊŜƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ WΩŀǳǊŀƛǎ 

Ǉǳ ƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŦŀƛǊŜ ŦƛƎǳǊŜǊ Řǳ ǘƻǳǘ Ƴŀƛǎ ƧΩŀƛ ǘŜƴǳ Ł ŎŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜs personnes qui se sont 
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exprimées puissent retrouver leurs interventions, ainsi que les réponses de la collectivité 

(annexe 7). 

Parmi ces avis figure une pétition (C86) concernant le ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǇƛŞǘƻƴΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ 

Rouquié, figurant au PADDΦ 9ƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ « de 

ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ». 

Figure également un dossier (E78) ŘΩǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇŀƎŜǎΣ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ 

ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ [ŜŦŝǾǊŜ Ŝǘ [Ŝ .ƛƘŀƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳǊ ƭŀ 

construction de 5 petits collectifǎΦ Lƭ ƴŜ ƳΩŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǉǳƛ ƴŜ 

semble pas lié directement au projet de révision. Je prends simplement acte de la réponse 

de la commune qui rappelle que le promoteur est « ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

délivrée par la préfecture lui permettant de réaliser 14 logements. » et que « le changement 

ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ». 

Même si les réponses à ces diverses observations avaient déjà été données précédemment, 

la commune y a quand même répondu et je prends note de son souci de répondre à chacun. 

 

 

Les questions de la commissaire enquêtrice 
 

Reprises dans le PV de synthèse pour plus de transparence, ces questions sont apparues au 

ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ƧΩŀǾŀƛǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎŀƴǎ Ǉƭǳǎ 

attendre. Je ne juge pas utile pour la compréhension du projet de les reprendre toutes, je ne 

mentionnerai ci-dessous que quelques éléments de réponses. 

Je mettais étonnée, à la lecture du « diagnostic écologique ηΣ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!t aƻǳƭƛƴ 

.ƭŀƴŎ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞΣ ŎŜ Ł ǉǳƻƛ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ζ ce secteur déjà urbanisé 

ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ η Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ pris en 

compte « ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9./ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘ en bordure de la 

wƻǳǘŜ ŘΩ!ƭōƛ ».  

En réponse à des ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ h!tΣ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ζ une relecture des différentes orientations édictées », notamment 

pour préciser que « la seule possibilité de réaliser un gabarit en R+2 se localise au contact de 

ƭŀ wƻǳǘŜ ŘΩ!ƭōƛΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ » en zone UMv1, de même elle devra indiquer « ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 

ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ » ǎǳǊ ƭΩh!t aƻǳƭƛƴ .ƭŀƴŎ. Je prends acte de ces 

engagements. 

WΩŀǾŀƛǎ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎǳǊ ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ 

étant assez succinct. Dans sa réponse la commune précise que le « Syndicat intercommunal 

des cantons nord et centre de Toulouse procède actuellement à la révision du schéma 

ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ». De même, en réponse à mes inquiétudes sur la 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ 
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ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩǳƴŜ « ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

la commune est prévu à court terme. » WΩŜƴ ǇǊŜƴŘǎ ŀŎǘŜΦ 

 

 

Fait à Toulouse, le 20 août 2024 

 

 

 

Jeanne-Marie CARDON 

Commissaire enquêtrice 
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I - RŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
 

 

Objectif du projet, problématiques 
 

Située dans le département de la HAUTE-GARONNE, à 12 km au Nord-Est de TOULOUSE, la 

commune de CASTELMAUROU, 4 556 habitants, est facilement accessible ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ! су 

ou la RD 88 ce qui la rend sensible à la pression foncière. [ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ Ŏomposé pour en 

grande majorité de maisons individuelles, maisons de caractère nichées au sein de grands 

jardins arborés, ou dans des lotissements construits ces dernières décennies le long des voies 

principales. 

9ƭƛƎƛōƭŜ Ł ƭŀ ƭƻƛ {w¦ ŘŜǇǳƛǎ нлмтΣ ŜƭƭŜ ƴΩƻŦŦǊŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǉǳΩǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ т% de 

logements locatifs sociaux malgré ses récents efforts de rattrapage. Ce déficit important a 

amené le préfet à prendre un arrêté de carence en janvier 202 Ŝǘ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ 

Foncier (EPF) a commencé à préempter des terrains et à les confier à un tiers aménageur 

pour y construire du logement locatif social. Ses interventions, chemin du Moulin Blanc, ou 

rue du Presbytère, Şǘŀƴǘ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƻƴǘ pu mettre le 

ŘƻǳǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŀŦŦƛŎƘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ  

 

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀ ŘƻƴŎ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǊŀǘǘǊŀǇŜǊ ŎŜ 

ŘŞŦƛŎƛǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŀƛǘǊƛǎŀƴǘ ǎƻƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 

nouveaux habitants (1 ллл Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2033. 

Pour réussir ce chalenge elle doit néanmoins protéger son caractère rural, 72 % des terres 

sont ŎƻƴǎŀŎǊŞŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ (terres cultivées ou prairies) ainsi que son patrimoine naturel. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭƻƴƎŞǎ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳȄ ǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ōƻƛǎŞǎΣ ŜƭƭŜ 
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doit tout à la fois respecter une ZNIEFF de 104 ha et les trames vertes et bleues inscrites au. 

Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE). 

La révision du PLU qui a été prescrite en 2017, a été une première fois arrêté mais en2023 le 

conseil municipal fraichement élu a décidé dΩen reprendre les études et la concertation après 

un premier bilan. Afin de ne pas trop retarder la consultation du public et de pouvoir 

ƭΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƭŀƴŎŜǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀƭƻǊǎ ƳşƳŜ ǉǳΩƛƭ ǎǳōǎƛǎǘŀƛǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

incohérences Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ entre le rapport de présentation et les autres 

documents du dossier. Pas graves sur le fond, ces différences ont néanmoins rendu la lecture 

du dossier un peu plus compliquée et sujette aux critiques. 

 

 

Rappel de la procédure  
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀǎǘŜƭƳŀǳǊƻǳ ŀ ŜƴƎŀƎŞ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

(PLU) par délibération de son conseil municipal en date du 14 mars 2017. Le projet de 

révision, ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ, a été arrêté par délibération prise à la majorité 

du conseil municipal, moins 4 absentions, le 31 janvier 2024. 

Sur demande de Madame la maire de CASTELMAUROU, en date du 23 avril 2024, le Tribunal 

Administratif de Toulouse, par décision du 26 avril 2024 portant le numéro E 234000058/31 

a désigné Jeanne-Marie CARDON ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘǊƛŎŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

relative à la révision générale du PLU de CASTELMAUROU et Angel CONDE commissaire 

enquêteur suppléant (annexe 1). 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞŜ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ мт Ƴŀƛ нлнп (annexe 

2). Celle-Ŏƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Řǳ ƭǳƴŘƛ мт Ƨǳƛƴ нлнп Ł фƘлл ŀǳ ǾŜƴŘǊŜŘƛ мф ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп Ł мтƘллΣ 

soit pendant trente-deux jours consécutifs. 5ǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǳƴŜ 

ǎŀƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜΦ 9ǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ 

elle a permis à de nombreuses personnes de venir y consulter le dossier sous la forme de 

ƭŜǳǊ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊe des observations sur le rŜƎƛǎǘǊŜΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǎŀƭƭŜΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ 

personnes à mobilité réduite, que se sont tenues les 4 permanences. 

[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ŞǘŞ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŦŀƛǘŜΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

publications réglementaires parues dans la presse (annexe 3) Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ 

ŘŞǇƻǎŞǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜ ƧŀǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘ !н en 8 points de la ville, mais également par 

diverses informations numériques, site web de la commune et panneaux à messages 

variables (cf page 15 du rapport). 

Le dossier de près de 950 pages, constitué de 8 sous-dossiers, était complet, clair et 

compréhensible malgré les quelques imprécisions, ou coquilles, ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜǎǘ 

engagée à corriger. 
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Déroulement Observations (nombre) Clôture 
 

Le dossier Ŝǘ ǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ, sous format papier, ont été tenus à la 

disposition du public à la mairie de CASTELMAUROU ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

publique dans une salle spécialement aménagée.  

CŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Şǘŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ 

commune www.castelmaurou.fr ainsi que sur le registre numérique ouvert à cet effet par 

Publilégal. Le public pouvait ainsi déposer ses observations sur le registre numérique ou sur 

ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǇŀǇƛŜǊ Lƭ Şǘŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ǇƻǎǘŀƭŜ Ł 

ƭΩŀŘǊŜǎǎe de la mairie de Castelmaurou avec la mention «Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ aŀŘŀƳŜ ƭŀ 

commissaire enquêtrice». Toutes les observations, quel que soit leur support, étaient 

insérées, au fur et à mesure, dans le registre numérique. 

WΩŀƛ pu tenir à la mairie de Castelmaurou dans de bonnes conditions matérielles, les quatre 

permanences ŀƴƴƻƴŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊe, mais pour recevoir les 88 personnes qui 

se sont présentées, certaines attendant ŀǾŀƴǘ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ŘŞōǳǘΣ ƧΩŀƛ ŞǘŞ ƻōƭƛƎŞŜ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ Ǉƭǳǎ 

longtemps. Finalement 47 entretiens ont été réalisés non-stop, sur plus de 14 h de 

permanence. 

Le 19 juillet à 17 h, à la Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ le registre numérique totalisait 143 observations 

figuraient réparties comme suit : 

¶ 56 saisies directement sur le registre numérique, 

¶ 44 envoyées par e-mail, 

¶ 20 inscrites sur le registre papier puis intégrées dans le registre numérique, 

¶ 23 envoyées par courrier postal, ou bien déposées à la mairie. 

 

 

 

II - Analyse du projet 
 

 

En quoi il répond aux problématiques locales 
 

La proximité avec la ville de Toulouse (12 km) rend la commune de CASTELMAUROU très 

sensible à la pression foncière ǉǳƛΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƳŀƛǘǊƛǎŞŜΣ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀƎƎǊŀǾŜǊ 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƻǇŞǊŞ Ŧƛƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ улΣ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΣ Ŝǘ ƴǳƛǊŜ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels agricoles et forestiers. La révision générale de son PLU permettra à la commune de 

ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ǉǳΩŜƴ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜΣ ǇŀǊ ƭŀ 
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ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƻǳ ǉǳΩŜƴ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

place de quatre OAP sectorielles. 

Les périmètres de ces OAP sectorielles ont été déterminés à partir ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 

déjà urbanisées et susceptibles ŘΩşǘǊŜ ŘŜƴǎƛŦƛŞŜǎ, situées dans un périmètre ŘΩau maximum 

à « 10 mn à pied » du centre bourg pour respecter la cohérence « urbanisme-mobilité » 

souhaitée par le SCoT GAT en vigueur. Ces choix permettent tout à la fois de favoriser la 

mixité fonctionnelle du centre, en favorisant les déplacements en mode doux et de préserver 

des territoires agricoles et naturels.  

En termes de consommation foncière, le projet de révision du PLU prévoit la consommation 

de 13,5 ha dont 7,4 pour répondre aux besoins de logements, нΣу ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜ 

et 3,1 pour la ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ communauté de communes. Cette dernière, 

ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜΣ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ Pour 

mémoire, 28,5 ha avaient été consommés durant la période de référence 2013/2023. Cette 

diminution /Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ 

dans les objectifs de la loi Climat et Résilience. 

[Ŝǎ ǇŀǊƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ h!t modulent les différentes formes et le 

nombre de constructions autorisées, tout en prévoyant des espaces verts collectifs et les 

circulations internes. Par ces règles internes aux OAP la commune peut ainsi maitriser 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

règles écrites et graphiques. 5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мфΣн ƘŀΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻnt la production de 

325 logements selon un phasage de 3 à 6 ans. 

[Ωaccueil ces nouvelles constructions, parfois des petits collectifs, dans des tissus 

pavillonnaires est souvent problématique pour ceux qui y résident déjà. !Ŧƛƴ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ, les densités bâties autorisées prennent en compte le contexte, notamment les 

paysages, et les règles de construction définissant les hauteurs maximales ont été 

ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ wҌн ǉǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘΩ!ƭōƛΦ /Ŝs 

éléments sont de nature à garder à Castelmaurou son caractère « champêtre » et à apaiser 

les inquiétudes de ses habitants quant au maintien de sa qualité de vie. 

La révision générale de son PLU doit également ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ 

une trajectoire de rattrapage de son déficit en matière de logements locatifs sociaux sans 

pour autant produire exclusivement une offre sociale. La volonté de la commune est bien 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎŀƴǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŞŘƛŞΦ 9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

servitude de mixité sociale, qui ǎŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜ Řŝǎ ǉǳΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł орлƳн 

de surface de plancher ou à partir de 2 logements, 7 petits emplacements (de 422 m2 à 

4 872m2ύ ǎƻƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ł ƳƛƴƛƳŀ ул҈ ŘŜ 

logements locatifs sociaux. Ces outils combinés paraissent adaptés pour permettre à la 

commune de réduire la carence actuelle. 

La préservation et la valorisation du cadre naturel du territoire de la commune, affichées 

en tout premier objectif de son PADD, sont largement prises en compte avec notamment la 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ pour la mise en valeur des continuités écologiques ». 
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/ŜǘǘŜ h!t ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎteurs 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ de la faune, notamment dans le secteur de la vallée du Girou, et leurs 

interconnexions ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŀƎƛǊ entre elles. Les continuités 

écologiques et les espaces naturels sont, dans leur grande majorité, traduits en espaces 

boisés classés (EBC) ou inclus en zone N. Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique est 

parfaitement respecté. En complémentΣ ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǘ 4 orientations, applicables 

à tous les projets concernant la préservation des sols, la gestion des eaux pluviales et la 

gestion de la biodiversité, ainsi que 3 orientations spécifiques à applique aux abords des 

trames vertes et bleues. 

[ΩŀȄŜ о Řǳ t!55 ŀŦŦƛŎƘŜ une volonté de « soutien aux activités agricoles du territoire » qui 

ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !Ǉ ŘŜ рмфΣт ƘŀΣ dont la majeure partie est classée en 

zone N dans le PLU actuel. Dans cette nouvelle zone, les occupations des sols et des droits à 

bâtir sont restreints, Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ, mais son 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘΣ 

contrairement à celui de la zone N « inconstructible ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ». 

Par ailleurs, ce projet de révision permet une diminution importante des surfaces consacrées 

aux STECAL, de 61,9 ha, elles passeront à 4,9 ha. 

Une part importante du projet de révision est consacrée à la mise en valeur des paysages et 

à la préservation des éléments architecturaux et paysagers anciens, le plus souvent liés à 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ оп ζ éléments patrimoniaux à protéger » sont 

identifiés sur le règlement graphique. Le chapitre 5.1 « patrimoine bâti et paysager à 

conserver, à restaurer et à mettre en valeur » de chacun des règlements écrits, édicte les 

précautions à prendre pour les mettre en valeur, les réhabiliter ou en changer la destination. 

Enfin la révision générale du PLU prend en compte des besoins de développement supra 

ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 

Départemental, pour accueillir un collège ŘŜ слл ŞƭŝǾŜǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

se fera, en limite de commune, dans ƭΩh!t Lapeyrouse qui prévoit les accès nécessaires à sa 

desserte et au stationnement induit. Un autre secteur a une vocation intercommunale, il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞƧŁ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh Řǳ {/ƻ¢ et présente dans le PLU en 

vigueur ; elle pourra être ouverte le moment venu, après modification du PLU.  

 

 

En quoi les réserves sont justifiées 
 

tƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ les réserves émises par le PPA portent ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ 

diagnostic agricole ƻǳ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

préalable, elles ne remettent pas en cause le fond du dossier. Elles sont justifiées, mais leur 

prise en compte aurait retardé une nouvelle fois cette révision générale, prescrite en 2017.  
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De même, les quelques demandes de corrections portant sur différents documents du 

ŘƻǎǎƛŜǊ ǎƻƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎΦ [ŀ ƎŜƴŝǎŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴ 

comprendre la raison. En effet le projet de révision a été arrêté une première fois en juillet 

2023 mais non présenté en enquête publique car la nouvelle municipalité souhaitait 

ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǳōƭƛŎΦ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞǎ Ƴŀƛǎ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǘƻǳǘ ǊŜǇǊƛǎ dans le rapport de présentation, 

ŘΩƻǴ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ autres documents. Signalées par les uns et les 

ŀǳǘǊŜǎΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎΣ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŜǊΦ 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩ9ƴw a été 

déplorée par plusieurs intervenants. Effectivement, le projet de révision du PLU ne semble 

pas avoir pris Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 9ƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ 

est en cours actuellement. 

Enfin, de nombreux habitants craignent que Castelmaurou ne perde son côté village où il fait 

bon vivre, avec les effets induits ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ Ł ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ ǇŀǊ 

ƭΩŀugmentation de la circulation routière et la densification des quartiers du centre bourg. 

 

Le bilan entre les avantages et les inconvénients  

Je considère que les réponses apportées aux problématiques rencontrées actuellement par 

la commune de CASTELMAUROU sont largement supérieures aux réserves signalées tant par 

ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ ǉǳΩŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǳƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ Ŝlles. 

 

 

 

III ς Conclusions 
 

 

Après avoir ǾŞǊƛŦƛŞ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞǘǳŘŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ, pris connaissance des avis des PPA 

et de la MRAE, ainsi que des réponses de la collectivité y apporte, ƳΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ǉǳŜ 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ōƛŜƴ ŦŀƛǘŜ et vérifié que toutes les personnes 

qui le souhaitaient avaient pu ǎΩexprimer, soit lors des 14 h 30 de permanence soit par écrit 

(registre papier, courrier, e-mail ou registre numérique)Σ ƧŜ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǘŜȄǘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ 

WΩŀƛ ensuite analysé les avantages attendus mais aussi les inconvénients engendrés par ce 

projet de révision générale du PLU de CASTELMAUROU.  
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Compte-tenu que cette révision va permettre de : 

¶ respecter ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǘŀƴǘ ǇŀǊ ƭa prise en compte des trames vertes et bleues 

et que ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ζ pour la mise en valeur des 

continuités écologiques « ; 

¶ conforter ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ urbain ; 

¶ sΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ Řǳ ½!b ŞŘƛŎǘŞ par la loi « climat et 

résilience» ; 

¶ maitriser, Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭΩŀccueil de nouvelles populations ; 

¶ augmenter significativement lΩƻŦŦǊŜ de logements locatifs sociaux, même si le déficit 

ne peut être totalement comblé ; 

¶ valoriser les paysagers et le patrimoine bâti de qualité, notamment des ensembles 

architecturaux liés aux pratiques agricoles ; 

¶ sΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ D!¢ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ. 

 

Compte-tenu également ǉǳΩŜƴ réponses aux PPA, à la MRAE ou encore aux observations du 

publicΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ à modifier certains points du dossier sans pour autant 

ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ; 

Compte-tenu surtout que, même imparfait, ce projet de révision générale du PLU répond 

bien aux enjeux actuels de la commune et quΩƛƭ ƴŜ ŎƻƴǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴ ǊŜǘŀǊŘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜΦ 

 

WΩŞƳŜǘǎ Ŝƴ conséquence un AVIS FAVORABLE au projet de révision générale du PLU de 

CASTELMAUROU ŀǎǎƻǊǘƛ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ suivantes : 

 

La réserve :  

!Ǿŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ǎƻƴ t[¦Σ ƭa collectivité devra procéder aux 

ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ engagée dans ses réponses tant aux PPA 

ǉǳΩŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ, en particulier : 

- le rééquilibrage des densités cibles entre les OAP Fontaines et Doumaison ; 

- les modifications dans les règlements écrits des zones UMv1 & 2 et A & Ap ; 

- le reclassement en zone UMj2 des parcelles A57 ς A59 et A221 actuellement 

en zone UC. 

 

Les recommandations : 

¶ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ (EnR) ; 
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¶ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ½ƻƴŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ Ł tǊƻǘŞƎŜǊ ό½!tύΣ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

qui permettrait à la commune de protéger durablement la vocation agricole de 

certains secteurs ; 

¶ prévoir à moyen terme une modification au PLU révisé, notamment pour : 

- ǾŀƭƛŘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ9ƴw ; 

- ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 

densifiables ; 

- ŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊΦ 

 

 

Fait à Toulouse, le 20 aout 2024 

 

 

 

 

Jeanne-Marie CARDON 

Commissaire enquêtrice 
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Annexe 1 ς Décision du Tribunal Administratif 
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Annexe 2 ς !ǊǊşǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
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Annexe 3 ς Justificatifs dΩannonces dans la presse 
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Annexe 4 ς wŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ 

MRAE 
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Annexe 5 ς wŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ 55¢ 
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